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BILL
Mor the encouragement and pro.

motion of E ducation in the Coun-

try Parishes of this Province.

MOST GRAcIous SovEREIGN,

W IHEREAS the establislhniétit of Ele-
mnentary Schools th troughou1t the Courf-

try Parishcs in this Province, oin an econoii-
cal system, would essentially tend to pio-iote
and disseminate the first principles of a good
moral Education, vhich would be speedily
effected by placing such Elcmeintary Schools,
under the superintendence of those persons
vho, by their situations and local influence,

may eflectually promote those desirable ob-
jects.' Miay it therefore please your Majesty,
that it mavbe einacted ; and bc it cnacted by
t Kin's most Excellent Majesty, by and
wvitlh the advice and consent of the Legisiative
Council and Assembly of the Province of
Lower-Canada, constituted and assembled by
virtue of, and under the authority of an Act
passed in the Parliainent of Great Britain, in-
titutied, " An Act to repeal certain parts of

an Act passed iii the fourteenth year of' His
NLajesty's Reigu, intituiled, '" An Act
for makinge more effectuaiprovision for the
Government cf the Province of Quebec
in North Arne> ica," and to make further
provision for the Governmient of the said
Province ;" And it is hereby cnacted by

the authority of the sane, that the Rector,
Pr'iest or Curate or other Ecclesiastical person
performing the Parochial fumetions with the
tour last appointed Church-wardens of eaci
and every Parislh of the Cltirch of England or
of the Ronant Catholie Ciurch, in this Pro-
v mce, with the Seigueur Primitif of the Parish
or Seignerie, and the eldest Justice of the
Pcace, iflany such Seigneur Primitif or Justice
of the Peace there hec as the ijority of ticm
slal be, and in virtue of this Act, tlhcy are
deciared to be a Body Politie and Corporate,
tînder the name or style of " The Syndics for
the governmnrît of Eleinentary Schools ;" and
that they and tieir suxccessors by such înaite,
shall have power and be capable of suiig and
being sued, pleading and being inpleaded,
defenîding aid being defetidd, and
being answerîed unto .in all Courts of Justice
havi ang comnpetent jurisdiction, within the se-
verai Districts in w-hich hie said Corporations
may' hesituated, andhall also be capable ofeon-
tracting, aid b)eing contracted with, relative to'
tie purposes for which the said Corporations are



BILL

Pour encourager et promouvoir

L'EDUCA TION dans les Pa-

roisses de Campagne <le cette

Province.

TREs GRACIEUX SOUVERAIN.

TTENDU que l'établissement d'Ecoles E.
lémentaires dans les différentes Paroisses de

campq)agne en cette Province, réglées sur un plat
économique, tendroit essentiellement à promou-
voir et répandre les premiers principes d'une bon.
ne éducation morale, ce qui s'effectueroit promp-
teient en plaçant ces Ecoles Elémentaires sous la
surintendance de personnes qui par leur état et
leur influence locale peuvent le mieux promou-
voir cet objet désirable ; Qu'il plaise donc à Vo-
tre Majesté, qu'il puisse être statué et qu'il soit
statué par la Très Excellente Majesté lu Roi,
par et de l'avis et consentement du Conseil Lé-
gislatif et de l'Asseiblée de la Province du Bas-
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement <le la
Grande-Bretagne, intitulé, "Acte qui rappelle
" certaines parties d'un Acte passé dans la qua-

torzième Année du Règne de Sa Majesté, inti-
" tulé, "Acte qui pourvoit plus efficacement pour

le Gouvernement de la Province de Québec,
" dans l'Amérique Septentrionale, " et qui pour-

voit plus amplement pour le Gouvernement de
ladite Province." Et il est par le présent

ttatué par la dite autorité, que le Pretre, Curé,
Vicaire ou autre personne remplissant les foncti-
ons Curiales avec quatre Marguilliers les derniers
élus, de toutes et chacune des Paroisses respec-
tives <le l'Eglise Anglicane, et de toutes et cha-
cune des Paroisses respectives de l'Eglise Catho-
lique Romaine en cette Province, avec le Sei-
gneur primitif de la Paroisse ou Seigneurie, ou le
Propriétaire de la plus grande étendue de terres
dans les Paroisses où il n'y auroit pas de Seigneur
primitif, et le plus ancien Juge de Paix s'il y en
a dans la Paroisse, ou la Majorité des dites per-
sonnes, seront et en vertu de cet Acte, elles sont
déclarées être un corps politique et incorporé,
sous le nom de "Les Sindics pour le Gouverne-
ment des Ecoles Eléinentaires," et sous ce nom,
eux et leurs Successeurs auront et peuvent avoir
pour toujours à Faveüir une Succession perpé-
tuelle, auront pouvoir et seront personnes habiles
à poursuivre et être poursuivies, plaider et être
plaidées, défend·e et être défendues, répondre et
être répondues dans toutes Cours de Justice ayant

A2



héraby made and created,and the said Corpora.
tions nay respectively have common Seals, with
power and authîority to destroy, alter and re-
new the saime at pleasure ; which said Cor-
po:ations shall, and they are iereby declared
to be capable in Law of purchasing, taki,
receiving, by Gift, Legacies or otherwise, hav-
ing, holding, enjoyinge and possessing any real
estate or imm11ovcablte Property, for the interest
of the said Corporations and for the purposes
of' this Act, without Letters of Mor.tnain, or
anortissemL ent. Provided always that tlie rents,
revenues, profits or emohtments of the said
real estate or immoveable Property of any of
the said Corporations shal not exceed the sum
of Pounds, currency, in
the Parishes viereiin there shall be no more
than onc liulred and fifty heads of Fa-
milies actually domiciliated and residet ; and
not exceeding flhe sum of
Pounds, currency, in the Parishes wherein the
H-eads of Families actially domiciliated and
resident shall ie more than one hundred and
fifty; vhich said rents, revenues, profits or
emolumnents shall rot, by the said Corpora-
tions be employed in or converted to any
other use or uses, purpose or purposes, than those
mentioned and provided by the present Act.

IL. And be it further enacted by the au-
thority aforesaid, that the said Syndics or a ma-
jority of them, shall, and: they are hereby au-
thoñized and enpowered to nominate and
appoint as' School-master or School-masters,
School-nistress or School-mxistresses, in, their
several and respective Parishes, one or several
fit and discreet person or persons of good
morals and capable of teaching and instructinig
at lcast to read and write, spelling and Arith-
metic, and to displace such School-master or
School-masters, School-nistress or School-mnis-
tresses, and to put and place another or others
in his or their stead when and as often as they,
the said Syndics or a majority of themu, may
find it expedient.

1II. And to facilitate the speedy establish-
ment of Schools in the Country Parishes of
this Province, be it enacted by the authority
aforesaid, that such of the aforesaid Corpora-
tions created under and in virtue of the pre-
sent Act, as shall within tlie course oftwo years
fromn and after the passing of this Act, have
acquired and provided a suflicient School
house for the lodging of the teacher and for
the reception of thirty Scholars, and shall have
actually opened the same for the reception and
instruction of Pupils, shallbe entitled, upon the
report to that efect of the said Corporation,
or of the majorities of them respectively, upon



Jurisdiction cotÉpétente de chacun des district i
dans lequel seront situées les dites Cororations
et seront aussi habiles à contracter et a se lier
par tous contrats relatifs aux fins pour lesquelles
les dites Corporations sont instituées et créées ;
et chacunes des diteâ Corporations pourront avoir
un sceau commun avec pouvoir et autolité de le
détruire, l'altérer et le renouveller à leur plaisir,
lesquelles Corporations sont, et par les présentes
elles sont déclarées &re en Loi habiles à acheter,
accepter, recevoir, avoir, conserver, jouir, et pos-
séder par dons, legs ou autrement aucuns biens
immeubles ou propriété foncière pour l'usage
de cette Corporation et les fins de cet Acte, sans
prendre des lettres d'amortissement. Pourvû
toujdurs, que les rentes, revenus, profits et émo-
lumens provenant de tel bien, immeuble ou pro-
priété foncière appartenant à aucunes des dites
Corporatione n'excèderont courant
dans les Paroisses dans lesquelles il n'y aura pas
plus de cent cinquante chefs de famille actuelle-
ment domiciliés et résidens et n'excèderont
courant dans les Paroisses dans lesquelles il y au-
l'a plus de cent cinquante chefs de famille actuel-
lement domiciliés etrésidens, lesquelles rentes, re-
venus, profits ou énolumens ne seront employés
par les dites Corporations à aucun autre objet, ni
convertis à aucune autre fin ou fins, usage ou usa-
ges qu'à ceux mentionnés et prévus par le pré-
sent Acte.

Il. Et qu'il soit le plus statué par l'autoiiiéêsus-
dite, que les dits Syndics ou la Majorité d'eux,
sont et par les présentes ils sont autoiisés et ont
pouvoir de nommer et appointer comme maître
ou maîtres, maîtresse ou maîtresses d'Ecoles
dans leurs Paroisses respectives, une ou plu-
sieurs personne ou personnes. convenables de
bonnes mSurs et en état d'enseigner au moins
à lire, à écrire, et l'ortographe et l'arithmétique
et de déplacer tels maître ou maîtres, maîtresse
ou maîtresses d'Ecoles et d'en mettre d'autres à'
leur place ou places quand et aussi souvent
qu'il le paroîtra convenable aux dits Syndics ou
à la majorité d'eux.

III. Et pour faciliter le prochain établisse-
ment d'écoles dans les paroisses de campagneen
cette Province. Qu'il soit statué par l'autorité
susdite, que telles des dites Corporations créées en
vertu du présent Acte, qui dans le cours de deux:
ans après sa passation auront- acquis et procuré
une maison d'Ecole suffisante pour le logement du
maître, et pour la réception de trente écoliers et
qui l'auront ouverte pour y recevoir et faire i n-
struire des écoliers, auront droit sur le rapportfait
par les dites Corporations ou de la majorité des
Membres d'icelles sous serment prêté devant au-
cuns des Juges de la Cour du Banc du Roi, ou
des Cours provincialesou de Circuit, transmis au
Bureau du Secrétaire civil de la Province, de ae-
cevoir par ordre signé et scellé par le Gouverneur,
Lt. Gouverneur ou personne administrant le
Gouvernement de la Province pour le tems d'a-
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Y. Aîiffb it fiitler etiuactd by the ail-
tliority atr~atthat h1ie Saut Corporations
mliall 'ailliially ac ott ini~rtiu~ aller thie
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VI. And ha it farther enacted by the au-
thrîyaforosaid,ý that, ait ýth1, Selîools eta

blislîeti îiîder this Act shial 1)8 equally opcea
(ail clîildren, beinugstjects of lus Majesty,

-mil that thie priCe ot ilistruîctionî for each clîild
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VIL And ha it furtiier enacted by the au-
thority aforasaid, tiat this Act Shlall lx"ý deCin-
ed and taken to lie a Puiblic Act, ani as suchi
shall receive thlat constrUctioui whiich shahl be
the rm>st favorable foir the proinotioa of Edu-
C».t on.



crei ai Rueeveur Général de cette
Province, la soie de dux cens Ji% res courant
sutr les a ntont ip1j ppriés qu'il peut avoir
entre ses m:isî, pou r être employés à maintenir
et soutenir telle Ecole et nmibon d'ECole.

IV. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, qIue pour soutenir et maintenir les Eco-
les qui poirolt être oU1vertcs et établies ei au-
cniii teis ci-après ci vertu de cet A te, la dite
Corporation aura droit jusqu'à ce qu elle uit ac-
quis des propriétés aqiivalentes au revenu a:a-
nuel de cent livres courant, de recevoir pour 1 -s
fins de cet Acte, sur les revenus annuels des E-
glises ou Fabriques respectivet:s, lais les diff-
rentes Paroisses où telles Ecoles peuvent être
ouvertes et établies en vertu et sous l'autorité
du présent Acte, ine souue darent il excé-
dant point en autcun cas la juairième patie des
revenus annuels du tellus Eglises ou Fabriques.

V. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que les dites CorporCaious rendront
compte par écrit le troisiéme Dimanche jprès
Pâques de ehaquc anne à tie Ussemiui:lée des
iabitans de la P>aroisse, contenant i état (les
revenus et des dépouses de la dite Corporation
pour les douze derniers mois ainsi otue du nmout-
bre d'écoliers et le noi du maître' d'école, et
il sera filé mine copie du dlit l'apport sous mi
mois au Bureau des Protonio:aires de la Cour da
Banle du Roi du district, auquel toutes person-
les, étant habitauis (le cette Province, pourront
avoir un libre accès, sans payer aucun loilo-
raire.

VI. Et qu'il soit de plus statué par 'autorité
susdite, que toutes écoles établies en vertu de
cet Acte, seront ouvertes sans distinction a touts
entius étant sujets de Sa! 1ajcsté, et que le coût
pour l'instruction de chaque enfant n'excédera
point la souune de par uois, la-
quelle sera exclusivemnt pour et au profit du
dit uiaître cole,

VII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que cet Acte serajugé et considéré être
un Acte public, et gue connue tel, il sera inter-
pretté (le la manière la plus favorable à l'encou-
rageient de l'éducation,


